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TD 26 : Quelle Europe politique ?                                                                        en salle informatique 
 

a) Les institutions et principes 
 

1. A l'aide des documents de votre manuel et/ou de ceux trouvés sur Internet vous proposerez un schéma présentant les 
grandes institutions européennes et leurs rôles respectifs. (Vous trouverez les noms de quelques-uns des représentants 
français dans ces différentes institutions) 

 
Source : 
huntzinger.celeonet.fr/college/article.php3?i.... 

Représentants français dans les institutions européennes : 
- Conseil européen : Chirac, Villepin, Douste-Blazy, 

Mme Catherine Colonna 
 
- Commissaire : Jacques Barrot 

 
- Députés européens :  
 
- Conseil de l’UE : 

http://www.premier-ministre.gouv.fr/acteurs/gouvernement/  
http://www.rpfrance.eu/rubrique.php3?id_rubrique=42  
 

- BCE : J-C Trichet + C. Noyer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : http://www.touteleurope.fr 

 
2. Quels traités régissent à l'heure actuelle ces institutions ? 

Traité d'Amsterdam – 1999 + Traité de Nice – 2001 
 

3. Vous expliquerez en quoi consiste le principe de subsidiarité et en donnerez un exemple d'application. 
- http://fr.wikipedia.org/wiki/Principe_de_subsidiarit%C3%A9  
- http://www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/union-europeenne/fonctionnement/france-ue/qu-est-ce-que-principe-
subsidiarite.html  
- http://www.europarl.europa.eu/facts/1_2_2_fr.htm  
 

b) Poursuivre l'élargissement ? 
 

1. Y a-t-il encore des pays candidats à l'intégration à l'UE ? Si oui lesquels ? Y a-t-il accord pour un nouvel élargissement ? 
Vers une Europe à 30 ...? 

Les négociations d'adhésion avec la Croatie et la Turquie ont démarré le 3 octobre 2005. Néanmoins, les discussions 
entre Bruxelles et Ankara ont été partiellement suspendues en décembre 2006, 8 des 35 chapitres sont gelés. 
 
L’ancienne République yougoslave de Macédoine s'est vue reconnaître le statut de pays candidat après avoir déposé sa 
demande en mars 2004. 
 
http://www.touteleurope.fr/fr/union-europeenne/ue-au-fil-du-temps/les-elargissements-successifs.html  
 
Les candidats potentiels 
http://www.touteleurope.fr/fr/actualite-europeenne/dossiers-dactualite/liste-des-dossiers/elargissement-roumanie-turquie-croatie-ou-en-sommes-
nous/les-candidats-potentiels.html  
 

2. Peut-on envisager pour de nouveaux pays d'autres modalités d'intégration régionale européenne que l'adhésion à l'UE ? 
(lesquelles, pour quels pays ?) 
 

PERPECTIVES A VENIR : VERS UNE DEFINITION DE LA CAPACITE D'ABSORPTION 

Le 8 novembre 2006, la Commission a présenté son "Rapport spécial sur la capacité de l'union européenne à intégrer de 
nouveaux Etats membres ". Il s'agit pour l'Union d'être en mesure de répondre au défi stratégique de l'élargissement 
tout en étant capable de continuer à fonctionner correctement. 



Le débat sur l'élargissement de l'Union européenne a vu apparaître l'expression "partenariat privilégié" dans le lexique 
européen. Considéré comme une alternative à l'adhésion par les adversaires de futures extensions de l'Union, ce concept 
n'avait jusqu'à présent bénéficié d'aucune définition précise. Cette note rédigée sous la direction de Sylvie Goulard par 
"des Européens engagés" s'attache à donner corps à la notion de partenariat privilégié. 
http://www.touteleurope.fr/fr/observatoire-europe/europe-en-idees/etudes-et-revues/dans-les-think-tanks/decembre-2006.html#c10444  

 
c) Poursuivre l'approfondissement ?  
 

1.  Définissez et illustrez les expressions suivantes : 
- coopérations renforcées 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Coop%C3%A9rations_renforc%C3%A9es  
 

- fédération d'Etats-nations 
 

Europe fédérale, Confédération européenne, Fédération d'États-nations ? - n° 298  

L'approfondissement de la construction européenne pose avec acuité la question de sa finalité et, partant, de sa 
nomination future. Si les non-dits ou les ambiguïtés attachés à la méthode de l'intégration fonctionnelle ont pu, avec plus 
ou moins de bonheur, occulter longtemps ces interrogations, responsables politiques et juristes sont maintenant amenés 

à débattre de plus en plus de la nature de l'Union européenne et de la logique qu'elle porte.  
Vlad Constantinesco examine ici la pertinence des notions de fédération et de confédération appliquées à l'Union 

européenne et il s'interroge sur les possibilités de dépasser cette opposition à travers l'invention de structures inédites. 

 
2. A l'aide du doc. 29 p. 393 et/ou des sources extérieures vous présenterez sous forme de schéma les différents scénarios 

possibles d'évolution du dispositif institutionnel européen après l'échec du TCE 

Scénarios possibles 

Coopérations 
renforcées 

Europe 
fédérale 

Fédération 
d'Etats- nations 


